
Des fiches pratiques et leviers 
d’actions propres au secteur 
sportif proposés par l’INRS : 

www.inrs.fr

Site du Ministère du Travail : https://travail-emploi.gouv.fr Réseau ANACT/ARACT : www.anact.fr

Un outil d’analyse des accidents du travail  : www.inrs.fr

Cet outil en ligne, proposé par 
l’assurance maladie, vous permet 

d’établir votre DUERP.
Gratuit et adaptable à la situation de 

votre structure, TPE- PME, Clubs 
sportifs et associations ; plus d’infos 

sur www.ameli.fr

https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/outils-gestion-prevention-risques-professionnels/outil-evaluation-des-risques
https://www.inrs.fr/metiers/sport-associations/clubs-sportifs/des-solutions-pour-agir.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil82



